
 

 

 

Commune de MEMMELSHOFFEN 

 

Procès-Verbal de la Réunion du  

Conseil Municipal du 25 Octobre 2022 à 18 h 30 

à la Mairie de Memmelshoffen 
 

 

La convocation à cette séance, avec indication de l’ordre du jour, a été adressée à chaque membre le 18 Octobre 
2022.  
 

Membres présents, sous la présidence de M. KASTNER Stéphane, Maire : 
Mmes FLICK Estelle et FRIEDERICH Cindy et MM. ALBRECHT Ludovic, GAESTEL Jean-Christophe, HAUSS 
Olivier, LEIDNER Yannick et LOEBS Arnaud 
 
Absents excusés : MM. MENRATH Patrice et MEYER Arsène 
 
Le quorum pour délibérer est atteint lors de la séance. 
 
Mr GAESTEL Jean-Christophe est désigné comme secrétaire de séance. 

 
Ordre du jour de la réunion : 
 

1. Approbation du PV du 25 Juillet 2022  
2. Arrêt du Programme Local de l’Habitat (PLH) 
3. Réalisation d’un schéma directeur commun des infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques (SDIRVE) à l’échelle de l’Alsace du Nord : mission confiée au PETR de l’Alsace du 
Nord  

4. Décisions modificatives au Budget Primitif 
5. Nomination d’un correspondant incendie et secours 
6. Nomination de l’agent recenseur et versement d’heures complémentaires 
7. Motion de l’AMF sur les finances locales 
8. Divers 

 
 

1. APPROBATION DU PV DU 25 JUILLET 2022 

 

 

 Le procès-verbal de la réunion du 25 Juillet 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2. ARRET DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH) 

 

 

 La démarche d’élaboration d’un programme local de l’habitat (PLH) à l’échelle du territoire de 
l’Outre-Forêt a été initiée par délibération du Conseil Communautaire en date du 28 Juin 2017. Le PLH 
est un document stratégique de programmation qui inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat : 
parc public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques. 

 

 L’objectif du PLH est de créer une politique de l’habitat cohérente au plus proche des besoins 
des Communes du territoire. 

 

 Trois grandes étapes jalonnent l’élaboration du PLH : 

 

- Le diagnostic qui s’est déroulé de Septembre 2017 à Septembre 2018 dresse un constat, fait une 
analyse de la situation existante en prenant en compte des indicateurs démographiques, 



 

 

 
économiques et sociologiques. Ce constat permet de dresser un portrait de la zone concernée 
par le PLH. Le diagnostic prend en compte l’état de l’offre et de la demande en logements et 
permet d’estimer les besoins futurs en fonction de capacités de logements existantes. 

 

- Le document d’orientation, qui a démarré en Janvier 2019 et a été présenté lors une conférence 
des Maires en date du 7 Septembre 2021, prend appui sur le diagnostic et énonce les nouveaux 
objectifs, les directions à prendre en matière de politique de l’habitat. Ces orientations sont 
d’ordre stratégique. 
 

- Le programme d’action indique, quant à lui, les actions concrètes à réaliser pour atteindre les 
grands objectifs mis en avant dans le document d’orientation. Il établit une perspective pré-
opérationnelle comprenant les actions à prévoir, leurs secteurs géographiques, le budget, les 
différents acteurs qui pilotent les projets, les partenaires externes… Ce dernier a été soumis au 
Conseil Communautaire en date du 28 Septembre 2022 sur proposition de la conférence des 
Maires réunie le même jour. 
 

Le PLH a fait l’objet d’un arrêt par le Conseil Communautaire le 28 Septembre 2022. 

 

Il convient désormais au Conseil Municipal de se prononcer sur ce PLH. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le PLH. 

 

 

3. REALISATION D’UN SCHEMA DIRECTEUR COMMUN DES INFRASTRUCTURES 
DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES (SDIRVE) A L’ECHELLE DE 
L’ALSACE DU NORD : MISSION CONFIEE AU PETR DE L’ALSACE DU NORD 
 
 

Mr le Maire expose : 

 

L’enjeu climatique 

 

Le transport est le 1er secteur émetteur de gaz à effet de serre en Alsace du Nord (35% en 2018). 
Les voitures des particuliers représentent un peu plus de la moitié des émissions de gaz à effet de serre 
du transport (56% en 2017).  

 

En conséquence, le Plan climat-air-énergie territorial de l’Alsace (PCAET) de l’Alsace du Nord, 
approuvé par le comité syndical du PETR le 14 mai 2022, identifie l’écomobilité comme un des enjeux 
majeurs. Une action de développement du maillage du territoire en bornes de recharge est ainsi inscrite 
au plan d’actions du PCAET (action 1.3.10 Confortons le maillage en bornes de recharge pour véhicules 
électriques). 

 

L’évolution des besoins de recharge en France 

 

Dans un marché automobile en profonde mutation, la mobilité électrique confirme sa dynamique :  
310 000 véhicules électriques (VE) et hybrides rechargeables (HR) ont été immatriculés en France en 
2021, soit une hausse de 67% par rapport à 2020. Fin 2022, le parc français devrait dépasser le million 
de véhicules (VE et HR) en circulation. La tendance devrait encore s’accélérer, vu la récente décision 
européenne d’interdire la vente des véhicules thermiques neufs à partir de 2035. 

Parallèlement, le nombre de points de recharge ouverts au public a augmenté de 51% en 1 an, la 
France en comptant plus de 62 000 au 31 mai 2022. 



 

 

 
Le ratio est ainsi estimé à 1 point de charge ouvert au public pour 15 véhicules électriques (VE 

et HR) en France en 2022, la commission européenne s’étant fixé un objectif de 1 point de charge pour 
10 véhicules.  

Si l’on sait que la recharge du véhicule se fait principalement au domicile des particuliers, la 
couverture du territoire en infrastructures de recharge ouvertes au public reste un sujet fondamental pour 
permettre une adoption massive de la mobilité électrique et constitue un élément d’attractivité d’un 
territoire. 

 

L’état des lieux en Alsace du Nord 

 

Avec 63 stations de bornes de recharge et un peu moins de 170 points de charge, le ratio est 
également estimé à 1 point de charge ouvert au public pour 15 véhicules en Alsace du Nord. Le nombre 
actuel de ces infrastructures ne suffit pas pour répondre aux besoins croissants des usagers.  

 

Par ailleurs, au-delà des coûts d’installation, les bornes occasionnent des coûts de 
fonctionnement non négligeables (gestion, maintenance). Il ne suffit pas de multiplier les points de 
charge, mais de placer les bonnes bornes aux bons endroits. Le déploiement de ces infrastructures de 
charge se doit ainsi d’être organisé, planifié et coordonné sur le territoire. 

 

La règlementation 

 

La loi d’orientation des mobilités -dite LOM- du 24 décembre 2019- a offert la possibilité pour les 
collectivités et établissements publics titulaires de la compétence IRVE d’élaborer un schéma directeur 
de développement des infrastructures de recharge de véhicules électriques et hybrides rechargeables 
ouvertes au public -SDIRVE-. 

 

L’objet du SDIRVE consiste à coordonner le développement de l’offre de bornes de recharge 
ouvertes au public pour aboutir à une offre : 

▪ coordonnée entre les maîtres d’ouvrage publics et privés 

▪ cohérente avec les politiques locales de mobilité, de protection de la qualité de l'air et du climat, 

d'urbanisme et d'énergie 

▪ adaptée à l’évolution des besoins de recharge pour le trafic local et de transit 

 

Diagnostic de l’existant, analyses des besoins actuels et de leur évolution, capacités de 
raccordement, stratégie territoriale, plan d’actions à mettre en œuvre sous 5 ans… le SDIRVE, c’est 
aussi concerter tous les acteurs de la mobilité : Etat, Région, collectivités territoriales, usagers, 
gestionnaires de réseaux de distribution de l’électricité, aménageurs, bailleurs sociaux, grande 
distribution, entreprises… afin de garantir une véritable cohérence territoriale de ces infrastructures. 

 

Le SDIRVE comporte : 
▪ un diagnostic 

▪ un projet de développement et des objectifs chiffrés 

▪ un calendrier de mise en œuvre précisant les ressources à mobiliser 

▪ un dispositif de suivi et d’évaluation 

 

Si la compétence de création et d’entretien d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
(IRVE) décrite au premier alinéa de l'article L. 2224-37 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) est initialement une compétence communale, l’élaboration d’un schéma directeur des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques (SDIRVE) relève logiquement de l’échelon supra-
communal, voire supra-communautaire, pour assurer un maillage cohérent et coordonné du territoire, 
adapté aux besoins de mobilité d’un bassin de vie. 

 



 

 

 
L’article R. 353-5-7 du Code de l’énergie offre la possibilité à plusieurs collectivités territoriales ou 

établissements publics de réaliser un schéma directeur commun sur un territoire constituant un ensemble 
d’un seul tenant. Le schéma directeur est alors soumis pour avis, le cas échéant, à chacun des préfets 
concernés et pour adoption à chacun des organes délibérants de ces collectivités territoriales ou 
établissements publics. La mise en œuvre des actions définies dans le SDIRVE « mutualisé » demeure 
en revanche de la compétence de chaque collectivité exerçant la compétence IRVE dans leur ressort 
territorial respectif. 

 

Par ailleurs, le SDIRVE adopté permettra aux collectivités et opérateurs privés de bénéficier du taux 
de réfaction à 75% sur les travaux de branchements des bornes identifiées dans le schéma directeur. 

 

Dans ce cadre, il est proposé de confier au PETR de l’Alsace du Nord la réalisation d’un schéma 
directeur commun des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (SDIRVE) à l’échelle 
territoriale du PETR de l’Alsace du Nord. 

 

Vu la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-37, 

Vu le Code de l’énergie et notamment ses articles R353-5-1 à L353-5-7, 

Vu le plan climat-air-énergie territorial -PCAET- de l’Alsace du Nord approuvé le 14 mai 2022 et en 
particulier ses actions en matière de promotion de la mobilité durable et décarbonée, 

Vu la délibération BS-2022-V-02 du PETR de l’Alsace du Nord du 2 juin 2022 actant le principe de 
réalisation d’un SDIRVE à l’échelle territoriale du PETR de l’Alsace du Nord 

Vu la compétence d’organisation des mobilités détenue par les 6 EPCI membres du PETR de 
l’Alsace du Nord depuis le 1er juillet 2021, 

Vu la compétence IRVE détenue par la commune, 

Considérant l’enjeu de la mobilité électrique pour l’attractivité du territoire et la lutte contre le 
dérèglement climatique, 

Considérant que la loi LOM crée la possibilité pour les collectivités territoriales et leurs groupements 
titulaires de la compétence IRVE d’élaborer un schéma directeur commun de développement des 
infrastructures de recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables ouvertes au public, 

Considérant que l’établissement d’un SDIRVE permettra à l’ensemble des opérateurs de mobilité 
électrique de bénéficier, dès lors, d’une réfaction de 75% sur le coût de raccordement, 

 

Le Conseil Municipal, sur la proposition du rapporteur, 

 

VALIDE, à l’unanimité, le principe de réaliser un schéma directeur commun des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques (SDIRVE) à l’échelle territoriale du PETR de 
l’Alsace du Nord pour assurer un maillage cohérent et coordonné du territoire, adapté aux 
besoins de mobilité du bassin de vie. 

 

DECIDE de confier au PETR de l’Alsace du Nord la réalisation de ce schéma. 

 

CHARGE Mr le Maire des formalités afférentes à la présente délibération. 

 

 

4. DECISION MODIFICATIVE AU BUDGET PRIMITIF 

 

 

 Mr le Maire propose au Conseil Municipal de prendre les décisions modificatives suivantes au 
Budget Primitif : 



 

 

 
 

1) Au Budget de la Commune : 

 

Pour le paiement de la facture de la création du site internet de la Commune : 

Du compte 21318 autres bâtiments publics :    - 500 € 

Au compte 2051 concessions et droits similaires :   + 500 € 

 

Pour le versement de la subvention à l’Ecole de Keffenach (1 élève de prévu alors que 4 élèves 
scolarisés, soit 3 x 17 € = 51 € en plus) : 

Du compte 615231 entretien des voiries :    - 51 € 

Au compte 6574 subventions de fonctionnement aux associations : + 51 € 

 

2) Au Budget Annexe du Lotissement : 

 

Pour l’achat d’un bout de parcelle à la Commune et sa vente à Mr et Mme Walther Thibault : 

Dépense compte 6015 terrains à aménager :    + 8750 € 

Recette compte 7015 vente de terrains aménagés :   + 8750 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les décisions 
modificatives ci-dessus au Budget Primitif de la Commune et du Lotissement. 

 

 

5. NOMINATION D’UN CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS 

 

 

Mr le Maire informe le Conseil Municipal que lorsqu’une Commune ne dispose pas d’un adjoint 
au Maire ou conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile, le Maire doit désigner un 
correspondant incendie et secours au sein de l’équipe municipale. 

 

 Dans le cadre de ses missions d’information et de sensibilisation des habitants et du Conseil 
Municipal, le correspondant incendie et secours peut, sous l’autorité du Maire : 

 

- Participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents 
opérationnels, administratifs et techniques du service local d’incendie et de secours qui 
relève, le cas échéant, de la Commune, 

- Concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des 
habitants de la Commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde, 

- Concourir à la mise en œuvre par la Commune de ses obligations de planification et 
d’information préventive, 

- Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la 
Commune. 

Il informe périodiquement le Conseil Municipal des actions qu’il mène dans son domaine de 
compétence. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, nomme, par 7 voix pour et 1 abstention, Mr 
LOEBS Arnaud en qualité de correspondant incendie et secours. 

 

 

 

 

 



 

 

 

6. NOMINATION DE L’AGENT RECENSEUR ET VERSEMENT D’HEURES 
COMPLEMENTAIRES 

 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et sur proposition du Maire, décide de nommer 
Mme MEYER Isabelle, Adjoint Technique, en qualité d’agent recenseur pour l’enquête de recensement 
2023. Cette mission se déroulera en dehors de ces heures de travail et sera payée en heures 
complémentaires. Le Conseil Municipal décide d’attribuer 54 heures complémentaires réparties sur les 
mois de janvier et février 2023 à Mme MEYER Isabelle.  

 

 

7. MOTION DE L’AMF SUR LES FINANCES LOCALES 

 

 

Le Conseil Municipal de la Commune Memmelshoffen exprime sa profonde préoccupation 
concernant les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la Commune, sur 
sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de services de proximité adaptée aux besoins de la 
population. 

 
Nos communes et intercommunalités doivent faire face à une situation sans précédent : 

 
Estimée pour 2022 et 2023 à environ 5,5%, l’inflation, à son plus haut niveau depuis 1985, va 

faire augmenter les dépenses annuelles de fonctionnement de plus de 5 Md€.  
Les coûts de l’énergie, des produits alimentaires et des matériaux connaissent une hausse spectaculaire 
qui à elle seule compromet gravement l’équilibre des budgets de fonctionnement et les capacités 
d’investissement des communes et de leurs intercommunalités. 

Enfin, l’augmentation de 3,5% du point d’indice, mesure nécessaire pour les agents territoriaux, 
ajoute une charge supplémentaire de 2,3 Md€ pour nos collectivités.  
 

Après quatre ans de baisse des dotations de 2014 à 2017, la réduction des moyens s’est 
poursuivie depuis 2017 avec le gel de la DGF et la baisse chaque année des attributions individuelles 
pour plus de la moitié des collectivités du bloc communal.  
 

Les projets de loi de finances et de programmation des finances publiques proposent de rajouter 
encore des contraintes avec la suppression de la CVAE et une nouvelle restriction des interventions des 
collectivités locales, à hauteur de 15 Md€ d’ici 2027, par un dispositif d’encadrement des dépenses 
comparable à celui dit de Cahors et visant un plus grand nombre de communes et d’intercommunalités. 
 

Ces mesures de restriction financières de nos Communes ne se justifient pas : les 
collectivités ne sont pas en déficit et les soldes qu’elles dégagent contribuent au contraire à 
limiter le déficit public.  
 

Les erreurs du passé ne doivent pas être reproduites : depuis 2014, la baisse cumulée des 
dotations, qui représente un montant de 46 Md€ a conduit à l’effondrement des investissements alors que 
les comptes de l’Etat n’ont fait apparaître aucune réduction de déficit : celui de 2019, juste avant la crise 
sanitaire, est resté au même niveau qu’en 2014 (3,5% du PIB).  
 

Face à l’impact de la crise économique, il est essentiel de garantir la stabilité en Euros 
constants des ressources locales pour maintenir l’offre de services à la population, soutien 
indispensable au pouvoir d’achat des ménages. 

Face à la faiblesse de la croissance annoncée à 1% en 2023, l’urgence est également de 
soutenir l’investissement public local qui représente 70% de l’investissement public et constitue une 
nécessité pour accompagner la transition écologique des transports, des logements et plus largement de 
notre économie.  

Dans un contexte de crise mondiale, le Parlement doit prendre la mesure de cette réalité et 
permettre aux communes et intercommunalités de disposer des moyens d’assurer leurs missions 
d’amortisseurs des crises. 

 

La Commune de Memmelshoffen soutient les positions de l’Association de Maires de 



 

 

 
France qui propose à l’Exécutif : 
 

- d’indexer la DGF sur l’inflation 2023, afin d’éviter une nouvelle réduction des moyens 
financiers du bloc communal de près de 800 millions d’euros. La revalorisation de la DGF est 
également indispensable pour engager une réforme globale de la DGF, visant notamment à 
réduire les écarts injustifiés de dotations. 

 
- de maintenir l’indexation des bases fiscales sur l’indice des prix à la consommation 

harmonisé (IPCH) de novembre 2022 (+6,8% estimés). 
- soit de renoncer à la suppression de la CVAE, soit de revoir les modalités de sa 

suppression. Adossée à la valeur ajoutée et déductible du bénéfice imposable à l’IS, la 
CVAE n’est pas déconnectée des performances de l’entreprise, elle n’est pas un impôt de 
production mais constitue un lien fiscal essentiel entre les entreprises et leur territoire 
d’implantation. 

 
  Les collectivités ne sont pas responsables du niveau élevé des prélèvements obligatoires, la  
  fiscalité locale ne représentant que 6,5% du PIB sur un total de 44,3%. 
  
  Si la suppression de la CVAE devait aboutir, il serait alors indispensable de la remplacer par une  
  contribution locale, sur laquelle les collectivités garderaient le pouvoir de taux et/ou d’assiette.  
  Dans l’attente d’un dispositif élaboré avec les associations d’élus, la Commune de 
  Memmelshoffen demande un dégrèvement permettant une compensation intégrale. 
 

- de renoncer à tout dispositif punitif d’encadrement de l’action locale. Les 15 Md€ de 
restrictions de dépenses imposés aux collectivités locales d’ici 2027 sont en réalité des 
restrictions imposées à la population car c’est autant de moins pour financer l’offre de 
services.  

 
- de réintégrer les opérations d’aménagement, d’agencement et d’acquisition de terrains 

dans l’assiette du FCTVA. Cette réintégration doit être opérée en urgence pour permettre 
notamment aux collectivités locales frappées par les incendies d’avoir de nouveau accès au 
FCTVA pour l’aménagement des terrains concernés. 

 
- de rénover les procédures d’attribution de la DETR et de la DSIL pour permettre une 

consommation des crédits votés en lois de finances. En particulier, la Commune de 
Memmelshoffen demande la suppression des appels à projets, et, pour l’attribution de la 
DSIL, l’instauration d’une commission d’élus et la transmission des pouvoirs du préfet de 
région au préfet de département. Cette même logique doit prévaloir pour l’attribution du 
« fonds vert ». 

 
  La Commune de Memmelshoffen demande que la date limite de candidature pour la DETR et 
pour la DSIL intervienne après le vote du budget primitif concerné. Cette évolution permettrait de donner 
plus de temps aux échanges avec les services de l'État et d’appréhender l’ensemble des projets éligibles.  
Enfin, dans un souci de simplification, lorsque le cumul des deux dotations est possible, il faut que le 
même dossier puisse servir à l’instruction de l’attribution des deux dotations. 
 

 

Concernant la crise énergétique, la Commune de Memmelshoffen soutient les 
propositions faites auprès de la Première ministre par l’ensemble des associations d’élus de : 
 

- Créer un bouclier énergétique d’urgence plafonnant le prix d’achat de l’électricité pour 
toutes les collectivités locales, éventuellement assorti d’avances remboursables. 

 
- Permettre aux collectivités de sortir sans pénalités financières des nouveaux contrats de 

fourniture d’énergie, lorsqu’elles ont dû signer à des conditions tarifaires très défavorables. 
 
- Donner aux collectivités qui le souhaitent la possibilité de revenir aux tarifs 

réglementés de vente (TRV) – c’est-à-dire aux tarifs régulés avant l’ouverture à la 
concurrence - quels que soient leur taille ou leur budget. 

La présente délibération sera transmise au Préfet et aux parlementaires du Département. 

 



 

 

 
 

8. DIVERS 
 
 

- Bilan énergétique très positif suite à l’extinction des lampadaires la nuit. 

 

 

 

 

 

 

Le Maire :     Le Secrétaire : 

S. KASTNER     J-C GAESTEL 


